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 Comité de Quartier « Puits d’Ordet/Zola/Kléber »  
Réunion du 18/12/2025 

 

édité le 19/12/2025 

Référence : ST-2023-0187 
 

 
Présents : Monsieur Le Maire, Madame Sandrine MAZZUCA (élu en charge du CQ), Monsieur Gilbert MADELON (Directeur de l’environnement et de 

l’aménagement), 
 Membres du comité de quartier : Présents 11/ excusés 8 / absents 35 
 
 

 

OBJET PRECISIONS DE LA COMMUNE 

Aménagement du Parc du Centre-Ville 

 
 
Dans le plan guide de 2016, 88 000 m² de surface de plancher ont été 
prévue, à ce jour 37 000 m² ont déjà été construit. 
 

• À la suite de la concertation sur cette ZAC, 2 principes ont été 
retenus avec l’architecte en chef « Insolites Architectures » pour ce 
parc : 

 
- Une coulée verte 

 
- Un espace multi-générationnel 

 
 
 

 
 
 
 
 
Ce parc qui s’étend du le parvis de l’école jusqu’à la salle Symphonie et se 
prolonge par un espace vert jusqu’au ruisseau de la Mère est conçu comme : 
 

• Un lien entre les espaces naturels (parc de l’Echaud, parc de Challes-les-Eaux, les 

bords de La Mère, les espaces verts du Val Fleuri, l’horizon des Bauges etc.). 

Rôle de fil conducteur paysager.  

• Une connexion des cœurs de vie aux espaces résidentiels (lien physique entre les 

équipements existants tels que : l’école, la crèche, la mairie, les commerces, les 

espaces de jeux pour enfants, les espaces culturels, le parvis des sports etc.). 

• Un poumon vert apaisé  

• Une aire de jeux dynamique et inclusive au nord ; une vaste clairière avec 

terrain de foot au centre puis un théâtre de verdure au sud, en connexion avec la 

placette existante adaptée aux conditions climatiques avec des volumes et des 

espaces dédiés aux personnes à mobilité réduite. 

• Un parc très arboré, refuge de fraicheur et de biodiversité, espaces ombragés 

et ventilés en période estivale. Des sols stabilisés pour la récupération des eaux 

pluviales. 

 
 Des espaces de jeux ceinturés par des buttes végétalisées, permettant de les 
tenir à distance des zones d’habitations et de gérer les nuisances sonores 
potentielles.  
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Composition : 
 
Aire de jeux  
Espaces adaptés à chaque public :  
• Zone 0–3 ans / Zone 4-12 ans  
• Zone trampoline/ Zone balançoires / pièce centrale structurante  
• Zone PMR (accessibilité renforcée)  
• Zone jeux de ballons pour les plus petits  
• Clôture sécurisée pour la tranquillité des parents  
• Zone de pique-nique intégrée pour prolonger les moments de convivialité  
 
Parcours ludique  
• Boucle de course adaptée à tous les âges  
• Permet une déambulation confortable, notamment pour les personnes à mobilité 
réduite  
Clairière centrale  
 
Terrain de football  
• Revêtement synthétique pour un usage durable  
• Lignes intégrées limitant les nuisances sonores (sans murs type city-stade)  
• Intégration paysagère dans la végétation environnante  
• Gradins naturels pour les spectateurs et événements sportifs  
 
Amphithéâtre  
• Espace de rassemblement convivial et polyvalent  
• Ceinturé de buttes végétales sur les côtés sud, ouest et nord  
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Cabane à livres  

 
Sandrine MAZZUCA relance l’idée, et fait un appel aux bonnes volontés 
pour faire aboutir ce projet.  
 
En effet, Monsieur le Maire rappelle qu’un budget participatif citoyen est 
voté chaque année. 

 
Ce projet favorise le mieux vivre ensemble et crée une zone de rencontre et 
d’échanges. 
 
L’implantation de la boîte à livres sera une des clés de son succès. Le choix est 
binaire : privilégier un endroit de passage piéton ou préférer un lieu paisible, 
propice au repos.  
 
Une réflexion est en cours. Un rendez-vous est prévu sur le terrain le 10/01/26 
matin, à proximité de la salle festive et du cimetière pour déterminer le lieu. 
 
Pour les personnes qui souhaiteraient participer à ce projet, n’hésitez pas à vous 
manifester auprès du comité de quartier. 
 

Divers 

 
 
Questions sur les prochains travaux sur la commune  
 
 

 

 

Monsieur le Maire a répondu à toutes les interrogations. 

PROCHAINES REUNIONS DE CQ 

Pour la prochaine réunion de CQ vous recevrez, comme d’habitude votre 
invitation par mail ou par courrier 

Rappel : seules les personnes inscrites au CQ reçoivent les invitations et le compte-
rendu. Pour s’inscrire à un ou plusieurs comités de quartiers :  

- https://www.laravoire.fr/735-comites-de-quartiers.htm 

- Ou déposer en mairie un courrier avec votre nom, prénom, adresse postale, 

adresse mail, téléphone  

Sandrine MAZZUCA 

 

 

 
Elue déléguée au comité de quartier Puits d’Ordet/Zola/Kléber 

 
 

https://www.laravoire.fr/735-comites-de-quartiers.htm

